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Introduction

 L’Encouragement à la Propriété du Logement 
(EPL) est régi par la LPP (loi sur la prévoyance 
professionnelle) et l’OEPL (Ordonnance sur 
l’EPL)

 Cette présentation aborde les retraits EPL 
sous l’angle du Règlement de la CPEG, qui 
prévoit des prestations plus étendues que la 
loi.
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Introduction

 Définition de l’Encouragement à la 
Propriété du Logement 

o Versement anticipé de tout ou partie du 2ème

pilier pour l’acquisition d’un bien en 
résidence principale pour ses propres 
besoins (notion de propriété)

o Le versement n’est donc pas autorisé pour 
une résidence secondaire

o Bien en Suisse ou à l’étranger, tant qu’il 
répond au critère de la résidence principale
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Buts

 Acquisition d’un bien construit

o Versement chez un Notaire exclusivement

 Acquisition d’un bien sur plan

o Vente à terme ou achat quote-part en 
Suisse

o Vente en état futur d’achèvement (VEFA) 
en France

o Versement chez un Notaire exclusivement
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Buts

 Remboursement anticipé de la dette 
hypothécaire

o Conditions particulières : être 
propriétaire du bien et y résider au 
moment de la demande

o Versement auprès de la banque qui 
détient la dette exclusivement

 Acquisition d’un terrain 

o Condition particulière : avoir un contrat 
de construction de prévu

o Versement chez un Notaire 
exclusivement
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Buts

 Construction d’une maison

o Conditions particulières : être propriétaire du 
terrain, avoir un contrat de construction et une 
date d’ouverture de chantier

o Versement auprès d’une banque 
exclusivement (compte construction)

 Travaux de rénovation ou d’agrandissement 

o Conditions particulières : être propriétaire du 
bien et y résider au moment de la demande

o Travaux permis selon liste exhaustive
o Versement auprès d’une banque 

exclusivement (compte travaux)
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Buts

 Acquisition de parts sociales

o Condition particulière : uniquement en 
Suisse

o Forme particulière car pas réellement 
propriétaire, uniquement détenteur de 
parts sociales

o Versement auprès d’une Coopérative ou 
d’une Régie exclusivement
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Conditions

 Retrait minimum de CHF 20’000.-
(sauf pour les parts sociales)

 Versement en francs suisse exclusivement

 Retrait possible jusqu’à 65 ans ou jusqu’à la 
survenance d’un cas d’assurance 
(retraite ou invalidité)

 Retrait en fonction de la quote-part de 
propriété

Webinaire EPL 9



Personnel et Confidentiel

Conditions

 Retrait limité à la quote-part de propriété

Exemple : 

Bien valant CHF 1'000'000.- avec quote-part de 
20% 

 Retrait maximum possible de CHF 200'000.-
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Conditions

 Limitation du montant disponible

o Soit le montant acquis à l’âge de 50 ans

o Soit la moitié de la Prestation de Libre 
Passage (PLP) si supérieure
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Conditions

Exemples:

1. PLP acquise à 50 ans de CHF 250'000.-, 
Demande de retrait EPL à 52 ans, 
PLP acquise à ce moment de CHF 300'000.-, 
retrait possible de CHF 250'000.- maximum (moitié 
de la PLP = CHF 150'000.-, on prend donc la PLP à 50 
ans car plus élevée)

2. PLP acquise à 50 ans de CHF 250'000.-,
Demande de retrait EPL à 57 ans, 
PLP acquise à ce moment de CHF 600'000.-, 
retrait possible de CHF 300'000.- maximum (moitié 
de la PLP acquise car plus élevée que la PLP à 50 
ans)
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Fiscalité

 Le retrait du capital est imposable

 La loi prévoit que les impôts ne peuvent pas être 
payés par le retrait EPL

 Donc impôts à payer en plus en Suisse

 Taux : 1/5 de l’impôt sur le revenu, barème 
progressif (barème Canton GE)

 L’annonce du montant retiré se fait par la Caisse 
auprès de l’Administration fiscale fédérale, 
obligation pour les assurés d’annoncer le retrait 
auprès de l’Administration fiscale cantonale dans 
les 30 jours après le versement
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Fiscalité

Exemple d’impôts:

1. Retrait CHF 250’000.-
Impôts CHF 15’500

2. Retrait CHF 125’000.-
Impôts CHF 5’800.-
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Fiscalité

 Pour les retraits d’un bien situé à  
l’étranger, imposition à la source

Exemple de taux d’imposition à la source :

1. Retrait de CHF 200'000.-
 impôts de CHF 11'485.-

2. Retrait de CHF 100'000.-
 impôts de CHF 4'087.50

Possibilité de se faire rembourser selon accord 
entre les pays et si retrait déclaré
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Fiscalité

 Pour les impôts payés en Suisse, 
remboursement des impôts en cas de 
remboursement du retrait, au prorata

Exemple :

o Impôts payés de CHF 15’000.- sur un 
retrait de CHF 250'000.-

o Si remboursement de CHF 125'000.-, 
Remboursement d’impôts de 
CHF 7’ 500.-
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Remboursement du retrait

 Obligatoire en cas de vente du bien

 Obligatoire en cas de donation

 Si vente à perte, décompte de vente du 
notaire afin de le prouver 

 Possible de façon volontaire jusqu’à 65 
ans ou l’entrée en retraite (ou Invalidité)

 Montant minimum de CHF 10’000.- et à 
concurrence du montant du retrait
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Particularités

 Un retrait tous les 5 ans, sauf si 
remboursement du retrait avant ce 
délai

 Pas d’obligation de rembourser si le 
logement est mis temporairement en 
location. Par exemple suite à un 
départ à l’étranger sans vente du bien

 Possibilité sous conditions de 
bloquer les fonds auprès du Notaire 
suite à vente pour les réutiliser pour 
l’achat d’un nouveau bien
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Particularités

 Rachats volontaires bloqués pendant 
3 ans avant de pouvoir être versés en 
espèces 

 Rachats par mensualités en cours, il 
faut soit interrompre le rachat, soit le 
solder  

 Pas de rachats possible tant que le 
retrait EPL n’est pas remboursé
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Impacts sur la situation d’assurance

 Réduction du compte 
 réduction du nombre de mois 
d’assurance 

 = diminution des prestations  

PLP / rente de retraite / rente 
d’invalidité / rente de conjoint survivant / 
rente d’enfants / rente d’orphelin
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Impacts sur la situation d’assurance

 Possibilité de combler les lacunes de 
risque via un contrat d’assurance privée

 La CPEG ne fournit pas ce type de 
couverture

 Il faut donc s’adresser à son assureur
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Procédure CPEG

 Délai légal de versement de 6 mois mais réduit à 2 mois à la CPEG 

 Frais de dossier de CHF 500.-

 Montant du retrait possible indiqué sur le certificat d’assurance

 Certificat d’assurance consultable en tout temps sur votre EP
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Procédure CPEG

 Formulaire à remplir 
obligatoirement 

 Se trouve dans l’espace 
personnel

Webinaire EPL 23



Personnel et Confidentiel

Procédure CPEG

 Le formulaire se trouve également sur notre site internet
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Procédure CPEG

Webinaire EPL 25



Webinaire EPL

Procédure CPEG

 Liste exhaustive des travaux 
autorisés:
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Mise en gage (nantissement)

 Possibilité de mettre en gage ses avoirs de 
prévoyance auprès d’une banque ou assurance

 Contrat de mise en gage signé entre l’assuré et 
l’établissement financier

 Formulaire CPEG à remplir et signer

 Frais de dossier de CHF 200.-

 Avantage :
Pas de retrait donc pas de réduction des 

prestations
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Mise en gage

 En cas de réalisation du gage, 
Retrait donc réduction des prestations

Frais de dossier CHF 300.-
(en plus des frais de dossier initiaux)
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Mise en gage

• Formulaire de demande de mise en gage
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Sommaire

1. Cadre et conditions d’octroi

2. CPEG vs banques

3. Dispositions particulières
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Cadre et conditions d’octroi

Webinaire EPL

La Caisse octroie des prêts hypothécaires à ses assurés, aux institutions affiliées, à 
des collectivités publiques voire à d’autres personnes morales.

A condition que :
• Le demandeur soit assuré auprès de la CPEG

• Actif ou retraité

• Il soit acquéreur d’au moins 50% de la valeur du bien

• Le bien soit situé en Suisse

• Il s’agisse d’une résidence principale ou secondaire 
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Calculateur et 
formulaire disponibles 

sous l’onglet 
« immobilier » de notre 

site Internet

www.cpeg.ch

Webinaire EPL

Cadre et conditions d’octroi
Plus en détails :

• Reprise possible d’un prêt 
hypothécaire existant

• Fonds propres nécessaires pour une 
résidence principale

- 20% pour un  actif
- 40% pour un retraité

• Fonds propres nécessaires pour une 
résidence secondaire 

- 40% pour un actif ou un retraité
• Amortissement possible par un 3e

pilier a
- compte bancaire ou police

d’assurance
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Le total des charges 
théoriques ne doit pas 
dépasser le 33 % des 

revenus bruts. 

Webinaire EPL

Cadre et conditions d’octroi

Bon à savoir :

• Pour les frais de notaire, il faut disposer de la 
somme correspondant à 4-5% du prix d’achat

• Le prêt de maximum 80% du prix d’achat

• Le nantissement du 2e pilier n’est pas 
possible pour le moment à la CPEG

• Un taux préférentiel est accordé pour les 
biens au bénéfice du label THPE (très hautes 
performances énergétiques)
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CPEG vs banques

Webinaire EPL

L’offre de la CPEG en matière de prêts hypothécaires comprend de nombreux 
avantages.
• Taux d’intérêts compétitifs

• Taux fixes jusqu’à 15 ans

• Pas de pénalité pour rupture de contrat en cas de vente

• Aucune obligation de transfert de comptes 

• Possibilité de retrait du 2e pilier pour constituer une partie des fonds propres 
• 10% au maximum
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Étapes de la demande

Titre de la présentation 3618/03/2026

• Téléchargez le formulaire "Demande de prêt hypothécaire" sur le site de la CPEG 
(section Documents)

• Remplissez-le avec vos données personnelles: situation financière, détails du 
bien et codébiteur·trice si applicable

• Joignez les documents obligatoires : Projet d'acte de vente, 3 dernières fiches de 
salaire, extrait de non-poursuite, déclarations fiscales, etc

• Envoyez le dossier complet par courrier postal, dépôt à la réception ou e-mail 
à prets@cpeg.ch

Après soumission
• La CPEG examine le dossier et communique sa décision

Aucun frais n'est perçu pour l'examen de votre dossier

mailto:prets@cpeg.ch
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Merci

37



Vos questions
Nos réponses
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